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Note sur la confidentialité 

 
Ainsi qu’il a été dit, le projet de la société AFYREN NEOXY utilise le procédé 
AFYREN de fabrication d’acides carboxyliques. Ce procédé (Afynerie®) est le 
fruit de plus de 10 ans de recherche et développement, avec neuf familles de 
brevets déposés à ce jour assortis d’un savoir-faire substantiel dont il convient 
d’assurer la protection. 
 
AFYREN NEOXY a un devoir élevé de confidentialité envers la technologie qui 
est mise à sa disposition par AFYREN, et considère donc que certains éléments 
d’exploitation de sa future usine de Carling Saint-Avold sont couverts par ses 
obligations de confidentialité.  
 
En particulier, certaines données constitutives de la Demande d’Autorisation 
Environnementale couvrent des éléments économiques (coûts industriels) ou 
industriels (savoir-faire de conduite du procédé) que nous considérons comme 
strictement confidentiels, et qui relèvent du savoir-faire d’AFYREN. 
 
De ce fait, étant donné le contexte novateur du procédé, de nombreux éléments 
liés au process ont été détaillés dans l’Annexe 0, mise sous pli confidentiel et 
ne seront pas mentionnés dans ces résumés non techniques. 
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1. OBJET DU DOCUMENT 

 
Ce document constitue une note de présentation non technique des informations 
fournies par la partie A relative à la présentation du dossier ainsi que la partie C relative 
à la description de l’entreprise du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale (DDAE). 
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2. CONTEXTE DU DOSSIER 

 
L’Afynerie® projetée permettra la fabrication d’acides carboxyliques à partir de 
coproduits issus de l’industrie agroalimentaire (mélasse, vinasse et pulpe de 
betterave) par le biais d’une fermentation sans organisme génétiquement modifié. Ce 
processus est innovant car à partir de ces produits, l’ensemble des acides courts (C2 
à C6) sera produit. 
 
Cette installation est projetée sur la parcelle 11F de la plateforme de Carling – Saint-
Avold dans le département de la Moselle (57). Le terrain, appartenant à TPF, est 
actuellement vide de toute installation et a une surface d’environ 3 hectares. Il sera 
entièrement réhabilité et compatible avec l’usage futur et fera l’objet d’un contrat de 
prêt à usage avec TPF.  
 
L’Afynerie® sera constituée des ensembles fonctionnels suivants : 

- Réception de la matière première, 
- Fermentation de la matière première, 
- Concentration, 
- Séchage, 
- Stockage engrais, 
- Distillation, 
- Stockage des produits finis,  
- Conditionnement des produits finis, 
- Expédition du co-produit et des produits finis, 
- Utilités, 
- Services généraux et administratifs. 

 
La production d’acides carboxyliques (de chaine carbonée de C2 à C6) est estimée à 
environ 18000 t/an (19560 t/an au total en comptant l’ensemble des acides dont la 
chaîne carbonée est supérieure). 
 
En parallèle, de l’engrais sera co-produit, issu de la phase de séchage. 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1 Principe de fonctionnement 

 
L’Afynerie® permettra la production d’acides carboxyliques (de C2 à C6) à partir de 
pulpe de betterave, de mélasse et de vinasse, couplés à de l’hydroxyde de potassium 
et de l’acide sulfurique. 
 
Les différentes étapes du procédé sont présentées dans la figure ci-après puis 
développées. 
 

 
Source : AFYREN NEOXY 2019 

 
Figure 1 : Synoptique de la chaine de fabrication 

 

  

Pulpe de betterave 
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➢ Réception des matières premières 
 
Cinq matières premières seront utilisées :  

- la pulpe de betterave, livrée en ballots, stockée dans un espace dédié extérieur, 
- la mélasse, réceptionnée par camion-citerne et stockée dans un bac dédié, 
- la vinasse, réceptionnée par camion-citerne et stockée dans un bac dédié, 
- l’hydroxyde de potassium (KOH), réceptionné par camion-citerne et stocké 

dans un bac dédié, 
- l’acide sulfurique (H2SO4), réceptionné par camion-citerne et stocké dans un 

bac dédié. 
 

➢ Fermentation de la matière première 
 
La fermentation se fait au moyen de bacs dédiés permettant d’assurer le temps, la 
température et les conditions physico-chimiques nécessaires à la transformation de la 
matière première en différents acides carboxyliques. Le produit en sortie de 
fermentation est appelé moût de fermentation 

 

➢ Concentration des acides carboxyliques 
 
Cette unité fonctionnelle permet de retirer l’eau contenue dans le moût de 
fermentation, après neutralisation. 
 

➢ Séchage 
 
Cette unité fonctionnelle concerne la production de l’engrais (co-produit de la 
production des acides) à partir du moût de fermentation concentré où la partie liquide 
sera évaporée. La zone de stockage de l’engrais sera localisée dans un bâtiment 
séparé. 
 

➢ Distillation 
 
Cette unité fonctionnelle permet la purification des acides carboxyliques au travers de 
plusieurs colonnes à distiller travaillant sous vide. 
 

➢ Stockage et conditionnement des produits finis (acides carboxyliques) 
 

Les stockages et conditionnement des produits finis seront effectués sur des zones 
dédiées. Selon leur mode de vente, les produits finis peuvent être empotés soit en 
citerne routière, soit en isotank, soit en IBC (Intermediate Bulk Container), c’est-à-dire 
en container. Une fois empotés, les isotanks et les IBC seront stockés sur l’aire de 
stockage spécifique.  
 

➢ Expédition des co-produits et produits finis 
 

Le site contiendra deux zones dédiées à l’expédition. La première sera celle de 
l’expédition des engrais et la deuxième sera celle des produits finis conditionnés et 
vrac.  
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3.2 Plan d’implantation 

 
Le plan d’implantation est présenté ci-après. 

 

Source : TechnipFMC / AFYREN NEOXY 2019 

 
Figure 2 : Plan d’implantation de la future Afynerie® 

 

3.3 Utilités 

 
Les utilités nécessaires au fonctionnement de l’Afynerie® seront les suivantes : 

➢ L’électricité, fournie par Energis, sera transformée à l’aide de 4 transformateurs. 
Elle sera utilisée pour le besoin en énergie du site (procédé et besoin de 
fonctionnement). 

➢ L’eau potable, fournie par la Société des Eaux de l’Est, sera utilisée pour les 
besoins du personnel. 

➢ L’eau brute, fournie par la Société des Eaux de l’Est depuis les puits de forage, 
sera utilisée pour les appoints en eau des fermenteurs. Un système de 
recyclage dans le procédé permettra de limiter cette consommation en eau. 

➢ L’eau incendie, fournie par TPF. 
➢ L’eau déminéralisée, produite par TPF, sera utilisée pour l’alimentation des 

Tours Aéro-Réfrigérantes. 
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➢ La vapeur, fournie par TPF, sera utilisée pour certaines étapes de réchauffage 
du procédé. 

➢ L’azote, alimenté par une cuve de 50 m3, fourni par un fournisseur extérieur, 
pour l’inertage des cuves le nécessitant. 

➢  L’air comprimé, fourni par la plateforme, servira pour le fonctionnement 
d’instruments (vannes de contrôle et de sectionnement). 

➢ Le gaz naturel, fourni par la plateforme, servira pour le fonctionnement de l’unité 
de traitement de l’air : l’oxydeur thermique. 

 

3.4 Gestion des déchets 

3.4.1 Rejets gazeux et leurs traitements 

 
La quantité de rejets gazeux extraite de la production proviendra : 

• D'une partie biologique issue de la fermentation, 

• D'une partie organique provenant des ateliers suivants : 
o la phase de concentration, 
o la phase de séchage, 
o les colonnes à distiller (incondensables en sortie des pompes à vide), 
o la respiration des différents stockages et des postes de chargement 

associés. 
 
L’ensemble de ces rejets gazeux sera traité par une unité de traitement de l’air : un 
oxydeur thermique fonctionnant au gaz naturel, rejeté en un point de rejet situé à une 
hauteur de 30 m. 
 

3.4.2 Rejets liquides et leurs traitements 

 
La quantité de rejet issue du process proviendra essentiellement de la purge des 
condensats de l’évaporateur. Cette eau sera collectée, envoyée et traitée par la station 
de traitement biologique (STB) de la plateforme puis à la station de traitement finale 
(STF) de la plateforme, toutes deux exploitées par ARKEMA. 
 
A cela s’ajoutent les rejets issus des TAR, envoyés directement à la STF pour 
traitement, sans passer par la STB. 
 
Une convention d’utilisation de la STB et de la STF sera établie entre ARKEMA et 
AFYREN NEOXY afin de réglementer les effluents d’AFYREN NEOXY.  
 

3.4.3 Déchets solides et leurs traitements 

 
Les principaux déchets solides générés seront ceux classiquement retrouvés dans une 
industrie. Leur stockage sera spécifique en fonction de leurs caractéristiques 
(existence d’une zone dédiée de 3 bennes). Ils seront évacués et traités selon les 
filières adéquates. 
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3.5 Organisation projetée de l’exploitation 

 
Le projet permettra la création d’une soixantaine d’emploi à temps plein répartis de la 
façon suivante : 

- 41 personnes en production, 
- 7 personnes en administratif dont le directeur d’usine, 
- 5 personnes en maintenance, 
- 3 personnes au service QHSE/Amélioration continue, 
- 4 personnes au laboratoire. 
 

Cette organisation sera finalisée dans les prochains mois à la vue des études 
d’ingénierie en cours. 
 
Le bâtiment situé à l’Ouest du site regroupera l’ensemble des bureaux. 
 
La production se déroulera suivant des horaires postés en effectuant les 5 x 8, tandis 
que les personnes travaillant en journée auront des horaires classiques de bureau 
(encadrement et administratif). 
 
Chaque équipe de production sera managée par un chef de quart posté qui saura 
prendre les décisions adéquates en fonction de la situation notamment pour les 
questions relevant de la sécurité et la santé des personnels.  
 


